
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 11 juin 2018 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 14 
Date de la convocation 6 juin  2018 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  13 juin 2018 
L’an deux mil dix-huit le   11 juin   à 20 heures 30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  Maire des 
ORMES 
Présents :    
Mesdames,  BENITO Patricia BRARD Béatrice, CURIEN Véronique FONTAINE Béatrice, MOREVE Nathalie  
PUGLIA Catherine ROUSSEL Karine SAVOURIN Marie-France TERRIEN Hélène, 
Messieurs, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, ROUGET Vincent, SABOURIN Jacques TABUTAUD François, 
 
Absents excusés: MORTREUIL Dominique, MULTON Fabien GIVELET Eric BODIN Serge 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 

Objet de la délibération : 
 

2018/27 

 

SUPPRESSION ET CREATIONS DE POSTES 

 

 

 
Suppression d’un poste : 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal, que l’agent affecter au 

service de la garderie scolaire, au grade d’Adjoint Technique à raison de 21/35ème, fera valoir ses 
droits à la retraite le 1er Août 2018. Madame le Maire propose au Conseil de supprimer ce poste à 
cette même date. 

 
Créations de 3 postes : 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’accueil de loisirs périscolaire, 

Madame le Maire propose la création de 2 postes. L’un au grade d’Adjoint d’Animation à raison de 
18/35ème à pourvoir au 1er novembre 2018. L’autre au grade d’Adjoint Technique à raison de 
7/35ème à pourvoir au 1er septembre 2018. 

En vue de la préparation au départ en retraite, dans quelques mois, d’un 
des Adjoints Techniques, et considérant l’augmentation des travaux d’entretien des espaces 
verts notamment, Madame le Maire propose la création d’un poste d’Adjoint Technique à raison 
de 35/35ème à pourvoir au 1er octobre 2018. Cette création permettrait également de ne plus 
avoir recours à de l’emploi saisonnier, pour les tontes d’été.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, accepte : 
- La suppression du poste d’adjoint technique 21/35ème au 1er août 2018 
- La création d’un poste d’adjoint d’animation 18/35ème au 1er novembre 

2018 
- La création d’un poste d’adjoint technique 7/35ème au 1er septembre 

2018 
- La création d’un poste d’adjoint technique 35/35ème au 1er octobre 

2018 
Les crédits sont inscrits au budget 2018. 
 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le 12 juin 2018 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


